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Le premier pas vers une solution est habituellement de définir le problème. Dans le numéro du printemps 1998 de Hospital Quarterly (vol. 1, no 3), nous affirmions, en rapport avec le « système » de santé du Canada, que notre pays ne dispose pas d’un système d’information en matière de santé bien conçu pour faciliter un fonctionnement efficace du programme social le plus précieux et le plus coûteux que nous ayons. À notre avis, ce manque flagrant n’est pas dû à la façon dont nous concevons les systèmes d’information, mais à celle dont nous envisageons les soins de santé. Nous devons nous poser une question fondamentale : Quel rôle l’information et les systèmes d’information jouent-ils au sein des services de santé?





Une réponse évidente mais facile est qu’un système d’information en matière de santé nous permettrait de mieux diriger (établissement des buts, objectifs et directives générales et évaluation de l’efficacité) et gérer (utilisation plus efficace et efficiente des ressources) le « système » et ses composantes, ce qui est vrai. On éviterait aussi aux patients les interrogatoires répétés et la reprise des analyses et des examens. Il est également vrai que cela signifierait une meilleure appréciation des risques, des avantages et des divers résultats possibles (ainsi que la « satisfaction de la clientèle ») par toute la gamme des personnes, des établissements et des organismes fournissant des services de santé. Ces réponses passent cependant à côté de la question fondamentale du rôle de l’information dans le domaine de la santé.





L’essence des systèmes de santé





La raison pour laquelle le système d’information canadien en matière de santé est dans un état « déplorable », tel que l’a décrit Martin Wilk dans son introduction au rapport du Groupe de travail national sur l’information en matière de santé, c’est que durant de nombreuses années, nous nous sommes limités à résoudre les problèmes sans se pencher sur l’essence même des services de santé. Un système d’information servirait-il à améliorer la direction et la gestion des services de santé et à obtenir une grande satisfaction de la part des usagers et des contribuables? L’information en matière de santé ne constituerait-elle pas plutôt l’essentiel, la raison d’être des « systèmes » de santé des dix provinces et des deux territoires du Canada?





La prestation des services de santé est en somme la transmission et l’application des connaissances. La santé publique s’intéresse à l’information sur la santé de la population et aux dangers qui la guettent ainsi qu’à la transmission et à l’application des connaissances sur la façon d’éliminer ou de diminuer les risques et de maximiser la santé des gens. Des soins à domicile de qualité exigent une connaissance détaillée des antécédents, des capacités, de l’environnement et des progrès quotidiens de chaque patient; ils supposent leur éducation ainsi que celle de leur famille et des autres fournisseurs de soins au même titre que la prestation elle-même. Le dossier de l’hôpital (ou de la maison de soins infirmiers) représente la consignation des renseignements sur le patient et celle de l’application du savoir professionnel au nom du patient. Le dossier clinique est la clé du partage indispensable des connaissances entre tous ceux qui doivent travailler ensemble au profit du patient. Comme tout bon chirurgien vous le dira, ce n’est pas de savoir comment faire une opération qui est difficile, c’est de savoir quand opérer, quel procédé employer et dans quelles circonstances. Pour être efficaces, les soins primaires dépendent de médecins, de sages-femmes, d’infirmières et d’autres professionnels de la santé qui connaissent véritablement les personnes et les familles dont ils s’occupent. Les soins de santé sont essentiellement une affaire de connaissances.





Lorsqu’on y réfléchit bien, le rôle fondamental du système de santé et des personnes, des établissements et des organismes qui le composent est la formation, la transmission et l’application des connaissances. Nous avons tendance à considérer les services de santé comme une « industrie de service » dont le but principal serait de fournir des soins. Les soins et leur qualité revêtent une importance primordiale, mais leur prestation dépend entièrement des connaissances :





sur le patient, ses antécédents, son environnement, ses symptômes et les circonstances qui l’ont poussé à solliciter un service de santé;


sur son état physique et mental, y compris les résultats des tests, les examens physiques et le recours à des instruments (tomodensitomètre, appareil d’imagerie par résonance magnétique, etc.) et à des techniques (histopathologie, génétique, etc.);


utilisées pour formuler un diagnostic ou une hypothèse ou arriver à une conclusion;


partagées avec le patient et mises en contexte d’après la compréhension théorique et pratique des professionnels de la santé intéressés;


utilisées ensuite pour élaborer un plan d’action avec le patient;


sur les résultats de l’application des traitements;


réunies pour fournir aux responsables une base de décisions solide visant à s’assurer que les services de santé de la société fonctionnent de façon efficace et efficiente, qu’ils sont équitablement offerts, que leur qualité est la plus élevée possible et qu’ils répondent à l’intérêt public en maximisant la santé de la population et des personnes qui la constituent.





Les systèmes d’information sont des outils essentiels dans la collecte, la transmission et l’enregistrement des renseignements. En tant que tels, on devrait les concevoir d’abord comme un moyen d’accroître l’efficacité du système de santé, puis comme un instrument permettant d’en améliorer l’efficience.





Dans son état actuel, l’ « industrie » des soins de santé ne sera pas en mesure de gérer l’élaboration d’un système d’information complet, facilement accessible et d’utilisation aisée tant que ses membres (et leurs conseillers) considéreront l’emploi des systèmes d’information (et de la technologie qui leur donne vie) principalement comme un moyen d’améliorer l’efficience des services. Il faut un changement d’attitude radical. C’est la nécessité de voir les systèmes d’information surtout comme une façon de faciliter et d’accélérer la formation, l’application et la transmission des connaissances en matière de santé.





Lorsque la nature fondamentale des soins de santé sera comprise de cette manière, les systèmes d’information deviendront un instrument essentiel dans l’échange précis et opportun des connaissances. On ne les acquerra pas par besoin de disposer d’un outil d’amélioration de l’efficience, mais parce qu’on se sera rendu compte que la fonction de base des soins de santé ne peut s’accomplir efficacement sans des systèmes d’information communs, complets et intégrés.





La conception et la mise en oeuvre productive de systèmes d’information en matière de santé destinés à garantir l’accessibilité, la qualité et le coût abordable des services de santé canadiens ne seront pas possibles avant que tous comprennent que les connaissances, et non pas les services, en constituent l’essence.
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